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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  aux  prises  de  cou- 
rant  électrique  et  concerne  plus  particulièrement  un  dis- 
positif  permettant  d'extraire  aisément  une  fiche  d'une  pri- 
se  de  courant  électrique  standard  dans  laquelle  elle  a 
été  positionnée. 

Pour  la  clarté  et  la  compréhension  aisée  de  la  pré- 
sente  invention,  on  convient  d'appeler  : 

prise  de  courant  :  l'élément  comprenant  les  douilles 
ou  pinces  de  contact  généralement  sous  tension 
permanente  ;  cet  élément  constitue  la  partie  dite  "fe- 
melle"  d'un  connecteur  et  qui  est  généralement  fixée 
au  mur  ; 
fiche  de  courant  :  l'élément  relié  à  l'appareil  et  com- 
prenant  les  broches  conductrices  que  l'on  introduit 
dans  les  douilles  ou  pinces  de  contact  pour  assurer 
l'alimentation  de  l'appareil  ;  cet  élément  constitue  la 
partie  dite  "mâle"  d'un  connecteur. 

Il  est  bien  connu  que  les  fiches  ordinaires,  bien 
qu'étant  faciles  à  introduire  dans  une  prise  standard, 
sont  par  contre  difficiles  à  extraire  d'une  telle  prise.  En 
effet,  le  seul  moyen  procuré  à  l'utilisateur  est  d'agripper 
la  fiche  par  son  extrémité  comportant  généralement  le  fil 
de  courant  électrique  pour  la  tirer  dans  sa  direction. 

On  comprend  bien  les  difficultés  de  l'utilisateur  :  ce- 
lui-ci  n'a  que  peu  d'appui  pour  exercer  sa  force  et  la  sur- 
face  de  préhension  de  la  fiche  est  relativement  limitée  ; 
en  outre,  l'ouverture  des  douilles  ou  l'écartement  des 
pinces  demeure  constant  pour  assurer  en  permanence 
un  contact  électrique  franc  tandis  que  le  diamètre  des 
broches  augmente  en  fonction  de  l'ampérage  pour  ac- 
croître  les  surfaces  de  contact  entre  les  douilles  ou  pin- 
ces  et  les  broches  ;  ceci  pour  éviter  tout  échauffement. 
On  comprend  donc  aisément  que  l'extraction  des  fiches 
devienne  de  plus  en  plus  difficile  en  fonction  de  l'aug- 
mentation  de  l'ampérage. 

Or,  de  telle  fiches  (ampérage  de  4  à  10  Ampères) 
sont  couramment  utilisées  pour  des  appareils  ménagers 
tels  qu'aspirateurs,  friteuses,  robots,  etc.. 

De  ce  fait,  lorsque  l'utilisateur  veut  retirer  une  telle 
fiche,  il  a  tendance  à  exercer  le  maximum  de  force  sur 
la  fiche  sans  retenir  la  prise,  ce  qui  a  le  plus  souvent  pour 
effet  d'arracher  quelque  peu  la  prise  coopérant  avec  la 
fiche  que  l'on  désire  extraire. 

Force  est  de  constater  qu'après  avoir  retiré  plu- 
sieurs  fois  une  telle  fiche  d  une  prise,  soit  la  prise  est 
arrachée  de  son  support,  soit  le  câble  électrique  est  ar- 
raché  de  la  fiche,  avec  tous  les  inconvénients  et  notam- 
ment  le  risque  d'électrocution  qui  en  découlent. 

On  constate  généralement  que  pour  des  jeunes  ou 
des  personnes  âgées,  l'extraction  d'une  fiche,  même  de 
faible  ampérage,  est  une  opération  délicate. 

Tenant  compte  de  l'utilisation  abondante  des  fiches 
ordinaires  du  type  décrit  ci-dessus,  il  s'avère  souhaitable 
de  proposer  un  dispositif  simple  et  efficace  d'emploi,  as- 

surant  pour  un  minimum  d'effort  l'extraction  en  toute  sé- 
curité  d'une  fiche  de  courant  électrique  de  la  prise  stan- 
dard  dans  laquelle  elle  a  été  positionnée,  et  ce,  sans 
aucun  dommage  ni  pour  la  prise  ni  pour  la  fiche  et  le 

s  câble  qui  y  est  connecté. 
Un  tel  dispositif  aurait  également  l'avantage  d'élimi- 

ner  tout  risque  d'électrocution  que  court  un  utilisateur  qui 
arracherait  la  prise  de  courant  ou  le  câble  électrique  en 
s'efforçant  d'extraire  une  fiche. 

10  Le  document  US-A-4  042  292  décrit  un  dispositif 
d'extraction  incorporé  à  un  composant  (plaque  de  cou- 
verture)  de  la  prise.  Ce  dispositif  comprend  une  plaquet- 
te  repliée  en  forme  de  bras  de  levier  pouvant  pivoter  par 
rapport  à  la  plaque  de  couverture  de  la  prise.  Une  extré- 

15  mité  de  ce  bras  de  levier  présente  la  même  forme  fron- 
tale  que  la  prise  de  manière  à  pouvoir  être  disposée  en- 
tre  la  prise  et  la  fiche  en  tant  qu'organe  de  poussée,  tan- 
dis  que  l'autre  extrémité  (repliée)  du  bras  de  levier  re- 
présente  l'organe  de  commande  destiné  à  être  actionné 

20  pour  faire  basculer  le  bras  de  levier  et  extraire  la  fiche 
de  la  prise.  La  transmission  du  mouvement  de  l'organe 
de  commande  vers  l'organe  de  poussée  est  directe  (bas- 
culement  de  bras  de  levier)  et  l'effort  à  fournir  sur  l'orga- 
ne  de  commande  pour  repousser  la  fiche  de  la  prise,  res- 

25  te  assez  important. 
Le  préambule  de  la  revendication  1,  pour  les  états 

CH,ES,GB,IT,LI,  tient  compte  de  l'état  de  la  technique 
décrit  dans  le  document  US-A-  40  42  292  . 

Le  préambule  de  la  revendication  1,  pour  les  états 
30  AT,BE,DE,FR,NL,SE,  tient  compte  de  l'état  de  la  techni- 

que  (Art.  54(3))  décrit  dans  le  document  WO-A-  92 
20123. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  remédier  aux 
inconvénients  précités  en  proposant  un  moyen  simple, 

35  fiable  et  économique  pour  extraire  une  fiche  de  courant 
électrique  en  évitant  tout  arrachement  de  la  prise  dans 
laquelle  elle  a  été  positionnée  et/ou  du  câble  électrique. 

Un  second  but  de  l'invention  est  de  fournir  l'agré- 
ment  d'une  commande  simple  et  douce  d'emploi. 

40  Un  troisième  but  de  l'invention  est  de  fournir  une 
commande  unique  permettant  d'extraire  la  fiche  avec 
une  ergonomie  telle  que  l'utilisateur  ne  soit  pas  tenté  de 
saisir  le  câble  électrique. 

Un  quatrième  but  de  l'invention  est  de  proposer  une 
45  prise  électique  munie  d'un  moyen  d'extraction  progressif 

et  procurant  une  démultiplication  importante  de  l'effort  à 
fournir. 

Un  cinquième  but  de  l'invention  est  de  proposer  une 
prise  munie  d'un  dispositif  utilisant  des  éléments  stan- 

so  dards  et  déjà  approuvés  par  les  divers  organismes  de 
sécurité  et/ou  normalisation  de  façon  à  éviter  des  procé- 
dures  administratives  d'approbation. 

Un  sixième  but  de  l'invention  est  de  proposer  une 
plaquette  de  protection  pour  prise  électrique  munie  du 

55  dispositif  et  destinée  à  aisément  remplacer  les  plaquet- 
tes  de  protection  existantes. 

En  vue  de  la  réalisation  de  ces  buts,  le  dispositif  ob- 
jet  de  l'invention  est  caractérisé  par  le  contenu  de  la  re- 
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vendication  principale. 
Divers  avantages  de  l'invention  assortiront  de  la 

description  détaillée  d'un  mode  de  réalisation  préféré 
donné,  ci-après,  à  titre  d'exemple  non  limitatif  et  pour 
lequel  : 

la  figure  1  représente,  en  coupe,  une  prise  de  cou- 
rant  électrique  standard  vue  de  dessus  et  fixée  dans 
une  paroi, 
la  figure  2  représente,  en  vue  éclatée,  les  principaux 
éléments  constitutifs  d'un  dispositif  d'extraction  se- 
lon  l'invention,  appliqué  à  une  prise  de  courant  élec- 
trique, 
la  figure  3  représente,  en  coupe,  une  prise  de  cou- 
rant  électrique  munie  du  dispositif  d'extraction  ap- 
paraissant  à  la  figure  2  et  en  position  inopérative, 
la  figure  4  représente  le  dispositif  d'extraction  de  la 
figure  3  après  actionnement  de  ce  dernier. 

Sur  ces  figures,  on  n'a  représenté,  dans  un  but  de 
clarté,  que  les  éléments  nécessaires  à  la  compréhension 
de  l'invention  et  les  éléments  identiques  portent  les  mê- 
mes  références. 

On  a  représenté  à  la  figure  1,  en  coupe,  le  boîtier 
d'une  prise  70  de  courant  électrique  standard  fixée  dans 
une  paroi.  Elle  comprend  une  plaquette  de  protection  71  , 
deux  douilles  ou  pinces  de  contact  72  sous  tension  per- 
manente,  servant  à  emprisonner  les  conducteurs  de 
courant  électrique  18  d'une  fiche  standard  (figures  3  et 
4)et  une  broche  74  représentant  la  "terre"  et  s'encastrant 
dans  la  connexion  pratiquée  dans  le  support  1  2  de  toute 
fiche  électrique. 

Il  est  intéressant  de  relever  que  la  distance  entre 
l'extrémité  avant  du  rebord  80  de  la  plaquette  de  protec- 
tion  71  et  la  surface  avant  du  support  12  de  la  fiche  10 
lorsqu'elle  est  positionnée  dans  la  prise  70,  reste  identi- 
que  quel  que  soit  le  type  de  prise  utilisé  (prise  apparente, 
encastrée,  volante,  etc..)  car  elle  est  normalisée. 

Le  rebord  80  a  une  forme  et  un  profil  normalisés  de 
telle  sorte  que  le  boîtier  de  la  prise  70  n'accepte  que  des 
fiches  répondant  aux  normes  en  vigueur. 

D'une  manière  purement  pratique,  l'utilisateur  rac- 
corde  l'appareil  qu'il  désire  utiliser,  muni  de  la  fiche  de 
courant  électrique,  comme  il  a  l'habitude  de  le  faire,  sim- 
plement  en  introduisant  à  fond  la  fiche  dans  la  prise  70. 

Comme  représenté  à  la  figure  2,  la  plaquette  de  pro- 
tection  71  d'une  prise  70  équipée  du  dispositif  d'extrac- 
tion  selon  l'invention  comporte  un  rebord  en  forme  d'an- 
neau  80  dans  lequel  sont  pratiquées  trois  fentes  axiales 
81  réparties  de  préférence  à  120°  l'une  de  l'autre. 

Ce  rebord  80  reçoit  un  organe  de  poussée  en  forme 
de  coupelle  90  dont  la  surface  extérieure  vient  à  proxi- 
mité  de  la  surface  intérieure  dudit  rebord,  la  coupelle  90 
étant  munie  de  trois  tétons  91  qui  s'engagent  dans  les 
trois  fentes  81  du  rebord  80  de  telle  sorte  que  la  coupelle 
90  peut  se  déplacer  par  un  mouvement  axial  relatif  par 
rapport  au  rebord  80. 

Cette  coupelle  90  comporte  également  deux  ouver- 

tures  92  correspondant  aux  ouvertures  82  pratiquées 
dans  la  plaquette  de  protection  71  pour  permettre  le  pas- 
sage  des  conducteurs  18  d'une  fiche  standard,  tandis 
que  l'ouverture  93  correspond  à  l'ouverture  83  permet- 

5  tant  le  passage  de  la  broche  74  de  "terre".  Enfin,  une 
ouverture  94  permet  le  passage  d'une  vis  fixant  la  pla- 
quette  71  à  la  prise  70  par  l'intermédiaire  de  l'ouverture 
84,  et  ce,  d'une  manière  conventionnelle  et  donc  non  dé- 
crite. 

10  Un  élément  de  commande  1  00  de  forme  annulaire, 
monté  à  la  périphérie  extérieure  du  rebord  80  et  guidé 
en  rotation  par  celui-ci,  comporte  trois  fentes  inclinées 
1  01  ,  dans  lesquelles  s'engagent  les  tétons  91  de  la  cou- 
pelle  90,  ainsi  qu'un  levier  de  commande  1  02.  Un  ressort 

15  103,  dont  une  extrémité  est  fixée  audit  levier  de  com- 
mande  102  et  l'autre  à  un  des  tétons  91  ,  assure  le  retour 
de  l'élément  de  commande  1  00  en  position  de  repos,  po- 
sition  dans  laquelle  la  coupelle  90  vient  contre  la  surface 
de  fond  73  de  la  plaquette  71  et  permet  donc  à  l'utilisa- 

20  teur  de  positionner  une  fiche  standard  dans  la  prise  70 
(figure  3). 

Deux  plaquettes  latérales  200  (figure  2)  assurent  le 
guidage  et  le  maintien  de  l'élément  de  commande  100. 

Une  fiche  standard  comporte  un  corps  10  sensible- 
25  ment  cylindrique  dont  la  forme  et  le  profil  lui  permettent 

d'être  introduit  dans  toute  prise  standard  notamment 
dans  les  pays  de  la  CEE  et  un  support  12  auxquels  sont 
fixés  des  conducteurs  de  courant  18  assurant  la  trans- 
mission  d'énergie  électrique  et  une  connexion  dite  de 

30  "terre". 
Lorsque  l'utilisateur  souhaite  retirer  la  fiche  de  la  pri- 

se  70,  il  lui  suffit  de  simplement  actionner  l'élément  de 
commande  100  à  l'aide  du  levier  102  dans  le  sens  indi- 
qué  par  la  flèche  F1  . 

35  En  effet,  la  rotation  de  l'élément  de  commande  100 
et  donc  le  déplacement  des  fentes  101  assurent  le  dé- 
placement  des  tétons  91  le  long  des  fentes  81  et  donc 
un  déplacement  axial  de  la  coupelle  90  par  rapport  à  la 
prise  70  (figure  4).  Comme  le  fond  de  la  coupelle  90  vient 

40  s'appuyer  en  exerçant  une  force  axiale  sur  la  surface 
frontale  du  support  12  de  la  fiche  électrique,  celle-ci  est 
alors  déplacée  axialement  dans  le  sens  de  la  flèche  F2 
et  lafiche  est  donc  retirée  de  la  prise.  Lorsque  l'utilisateur 
relâche  le  levier  1  02,  le  ressort  1  03  ramène  l'élément  de 

45  commande  en  position  de  repos  ;  la  coupelle  90  est  alors 
ramenée  vers  la  surface  de  fond  73  de  la  prise  dans  la- 
quelle  peut  alors  être  positionnée  toute  fiche  électrique 
standard. 

Bien  entendu,  cet  organe  de  poussée  en  forme  de 
50  coupelle  90  peut  avoir  toute  autre  forme  (cylindrique,  an- 

nulaire,  triangulaire,...)  du  moment  qu'elle  coopère  avec 
le  support  12  de  la  fiche  pour  assurer  l'extraction  de  la 
fiche  tout  en  permettant  le  passage  des  conducteurs  18 
et  de  la  broche  74. 

55  Comme  les  plaquettes  de  protection  71  des  prises 
de  courant  sont  des  éléments  standards  et  normalisés, 
on  peut  envisager  de  mettre  sur  le  marché  une  plaquette 
71  munie  du  dispositif  selon  l'invention  telle  que  repré- 

3 
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senté  à  la  figure  2,  l'utilisateur  pouvant  alors  facilement 
remplacer  toute  plaquette  existante  par  une  plaquette 
71. 

Comme  on  le  comprend  aisément,  le  dispositif  objet 
de  l'invention  assure  l'extraction  d'une  fiche  électrique 
tout  en  exerçant  sur  le  boîtier  de  la  prise  une  force  op- 
posée  de  façon  à  maintenir  cette  prise  immobile  et  donc 
lui  éviter  toute  possibilité  d'arrachement.  D'autre  part, 
aucune  traction  n'est  exercée  à  aucun  moment  sur  le  câ- 
ble  électrique. 

Ainsi  qu'on  le  constate,  le  retrait  de  la  fiche  de  cou- 
rant,  grâce  au  dispositif  objet  de  l'invention,  ne  demande 
qu'un  minimum  d'effort  et  à  aucun  moment  l'utilisateur 
ne  peut  arracher  la  prise  ou  le  câble  électrique. 

Ainsi  qu'on  le  constate,  le  dispositif  objet  de  l'inven- 
tion,  non  seulement  facilite  l'extraction  de  fiches  mais  si- 
multanément  il  garantit  une  plus  grande  sécurité  à  l'uti- 
lisateur  puisqu'il  élimine  toute  force  d'arrachement  trans- 
mise  à  la  prise  électrique,  assurant  ainsi  l'immobilité  de 
celle-ci,  des  douilles  de  contact,  des  conducteurs  élec- 
triques  et  de  son  boîtier  d'encastrement. 

En  outre,  aucune  traction  n'est  exercée  sur  la  câble 
électrique  lors  de  l'extraction  de  la  fiche  de  courant,  ce 
qui  est  également  un  gage  supplémentaire  de  sécurité. 

D'autre  part,  selon  les  mesures  effectuées,  si  l'ex- 
traction  d'une  fiche  standard  de  10  ampères  requiert  en 
moyenne  une  force  comprise  entre  4  et  5  kilos,  la  même 
fiche,  grâce  au  dispositif  objet  de  l'invention  est  retirée 
de  la  prise  à  l'aide  d'une  force  moyenne  de  1  ,5  kilo. 

Le  mode  de  réalisation  décrit  se  rapporte  à  des  pri- 
ses  et  des  fiches  pour  usage  domestique  (normes  NBN 
C  61  -1  1  2-1/CEB)  mais  il  faut  noter  que  le  dispositif  objet 
de  l'invention  peut  s'appliquer  à  tout  autre  type  de  prise 
et  notamment  des  prototypes  ont  été  réalisés  pour  celles 
mises  en  oeuvre  aux  Etats-Unis,  en  Grande-Bretagne, 
ainsi  que  pour  les  prises  à  usage  industriel,  telles  celles 
couvertes  par  les  normes  IEC  309-2. 

Bien  que  l'angle  préféré  des  fentes  soit  de  l'ordre  de 
30°  pour  apporter  un  avantage  mécanique  et  un  rapport 
de  force  3  :  1  ,  cet  angle  peut  bien  entendu  varier  selon 
l'application  particulière  et  la  force  d'extraction  à  produi- 
re.  En  pratique,  pour  les  différents  prototypes  réalisés, 
cet  angle  varie  entre  20°  et  40°  en  fonction  du  déplace- 
ment  voulu  et  de  la  force  requise. 

1  1  est  à  noter  qu'avec  le  dispositif  objet  de  l'invention, 
les  normes  de  maintien  des  conducteurs  sont  toutes  res- 
pectées  et  que  c'est  la  seule  extraction  des  fiches  qui  est 
grandement  facilitée. 

De  plus,  tandis  que  dans  la  réalisation  décrite,  l'an- 
gle  des  fentes  est  droit,  leurs  surfaces  peuvent  être  cur- 
vilignes  pour  que  la  force  manuelle  exercée  lors  du  retrait 
d'une  prise  soit  pratiquement  constante.  Dans  ce  cas,  la 
surface  est  peu  inclinée  dans  sa  première  moitié,  cor- 
respondant  à  la  force  requise  pour  le  retrait  des  conduc- 
teurs  de  l'emprise  des  douilles  et  qui  requiert  un  effort 
important,  alors  qu'elle  est  plus  inclinée  dans  la  seconde 
moitié  de  son  mouvement,  qui  correspond  au  retrait  final 
de  la  fiche  de  la  prise,  et  donc  à  un  effort  moins  important. 

D'autre  part,  si  dans  la  description  ci-dessus  la  prise 
70  est  toujours  représentée  fixée  dans  une  paroi,  il  faut 
noter  qu'elle  peut  être  indépendante  (cas  des  rallonges 
électriques),  le  dispositif  objet  de  l'invention  conservant 

s  tous  ses  avantages. 

Revendications 

10 
Revendications  pour  les  Etats  contractants 
suivants  :  AT,  BE,  DE,  FR,  NL,  SE 

1  .  Dispositif  d'extraction  d'une  fiche  de  courant  électri- 
15  que  (10)  introduite  dans  une  prise  (70)  correspon- 

dante,  ladite  prise  comprenant  un  boîtier  destiné  à 
recevoir  la  fiche  (10)  et  des  douilles  ou  pinces  (72) 
situées  à  l'intérieur  du  boîtier  et  dont  la  coopération 
avec  les  conducteurs  (1  8)  de  la  fiche  (10)  assure  la 

20  transmission  d'énergie  électrique,  ledit  dispositif 
étant  incorporé  à  un  composant  (71  )  de  la  prise  (70) 
et  comprenant  au  moins  un  organe  de  poussée 
mobile  pour  séparer  la  fiche  (1  0)  de  la  prise  (70)  coo- 
pérant  avec  un  élément  de  commande  (100)  monté 

25  sur  ledit  composant  (71  )  de  la  prise  (70),  caractérisé 
en  ce  que  l'élément  de  commande  (1  00)  effectue  un 
mouvement  de  rotation  par  rapport  à  la  prise  et  est 
associé  à  des  moyens  (91,  101)  transformant  ce 
mouvement  de  rotation  en  un  mouvement  axial  de 

30  façon  à  déplacer  l'organe  de  poussée  (90). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  les  moyens  (91,  101)  transformant  le  mouve- 
ment  de  rotation  en  un  mouvement  axial  procurent 

35  une  démultiplication  de  l'effort  à  exercer  sur  l'élé- 
ment  de  commande  (100). 

3.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les 

40  moyens  transformant  le  mouvement  de  rotation  en 
mouvement  axial  sont  constitués  de  fentes  (101) 
coopérant  avec  des  tétons  (91  ). 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
45  tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  compo- 

sant  (71)  de  la  prise  (70)  comporte  au  moins  une 
fente  longitudinale  (81  )  guidant  l'organe  de  poussée 
(90). 

50  5.  Dispositif  selon  l'un  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  des 
moyens  élastiques  (103)  agissant  sur  l'élément  de 
commande  (100)  de  façon  à  ramener  ledit  dispositif 
en  position  inopérative. 

55 
6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'organe  de 
poussée  (90)  et  l'élément  de  commande  (100)  sont 

25 

4 
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montés  sur  des  éléments  standardisés,  tels  les  pla- 
quettes  de  protection  (71)  de  boîtiers  de  prises  de 
courant  (70),  de  façon  à  ce  que  l'ensemble  ainsi  réa- 
lisé  remplace  lesdits  éléments  standardisés. 

Revendications  pour  les  Etats  contractants 
suivants  :  CH,  ES,  GB,  IT,  Ll 

1  .  Dispositif  d'extraction  d'une  fiche  de  courant  électri- 
que  (10)  introduite  dans  une  prise  (70)  correspon- 
dante,  ladite  prise  comprenant  un  boîtier  destiné  à 
recevoir  la  fiche  (10)  et  des  douilles  ou  pinces  (72) 
situées  à  l'intérieur  du  boîtier  et  dont  la  coopération 
avec  les  conducteurs  (18)  de  la  fiche  (10)  assure  la 
transmission  d'énergie  électrique,  ledit  dispositif 
étant  incorporé  à  un  composant  (71  )  de  la  prise  (70) 
et  comprenant  au  moins  un  organe  de  poussée 
mobile  pour  séparer  la  fiche  (1  0)  de  la  prise  (70)  coo- 
pérant  avec  un  élément  de  commande  (100)  monté 
sur  ledit  composant  (71  )  de  la  prise  (70),  caractérisé 
en  ce  que  l'organe  de  poussée  (90)  effectue  un 
déplacement  axial  et  en  ce  que  l'élément  de  com- 
mande  (100)  comporte  des  moyens  (91,  101)  tels 
que  son  actionnement  assure  le  déplacement  axial 
de  l'organe  de  poussée  (90). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  l'élément  de  commande  (1  00)  effectue  un  mou- 
vement  rotatif. 

3.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  assurant  la 
coopération  entre  l'élément  de  commande  (100)  et 
l'organe  de  poussée  (90)  sont  constitués  de  fentes 
(101)  coopérant  avec  des  tétons  (91  ). 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  compo- 
sant  (71)  de  la  prise  (70)  comporte  au  moins  une 
fente  longitudinale  (81  )  guidant  l'organe  de  poussée 
(90). 

5.  Dispositif  selon  l'un  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  des 
moyens  élastiques  (103)  agissant  sur  l'élément  de 
commande  (100)  de  façon  à  ramener  ledit  dispositif 
en  position  inopérative. 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  par  des  moyens 
transformant  un  mouvement  rotatif  de  l'élément  de 
commande  (100)  en  un  mouvement  axial  de 
l'organe  de  poussée  (90)  et  procurant  une  démulti- 
plication  de  l'effort  à  exercer  sur  l'élément  de  com- 
mande. 

7.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'organe  de 
poussée  (90)  et  l'élément  de  commande  (100)  sont 
montés  sur  des  éléments  standardisés,  tels  les  pla- 
quettes  de  protection  (71)  de  boîtiers  de  prises  de 

s  courant  (70),  de  façon  à  ce  que  l'ensemble  ainsi  réa- 
lisé  remplace  lesdits  éléments  standardisés. 

Patentansprûche 
10 

Patentansprûche  fur  folgende  Vertragsstaaten  :  AT, 
BE,  DE,  FR,  NL,  SE 

15  1.  Auszugsvorrichtungfûreinenineineentsprechende 
Steckdose  (70)  eingefûhrten  elektrischen  Stecker 
(10),  wobei  die  Steckdose  ein  Gehàuse  aufweist, 
das  zur  Aufnahme  des  Steckers  (10)  und  der  im 
innern  des  Gehàuses  angeordneten  Buchsen  oder 

20  Klemmen  (72)  bestimmt  ist,  deren  Zusammenwir- 
ken  mit  den  Leitern  (1  8)  des  Steckers  (10)  die  Ùber- 
tragung  elektrischer  Energie  gewàhrleistet,  wobei 
die  Vorrichtung  in  einem  Bauteil  (71)  der  Dose  ein- 
gebaut  ist  und  mindestens  ein  bewegbares  Druck- 

25  organ  zum  Trennen  des  Steckers  (10)  von  der  Dose 
(70)  enthàlt,  das  mit  einem  auf  dem  genannten  Bau- 
teil  (71)  der  Dose  montierten  Steuerelement  (100) 
zusammenwirkt,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  das 
Steuerelement  (100)  eine  Drehbewegung  gegen- 

30  (jber  der  Steckdose  durchfûhrt  und  Mitteln  (91,101) 
zugeordnet  ist,  die  dièse  Rotationsbewegung  in  eine 
axiale  Bewegung  umformen,  um  das  Druckorgan 
(90)  zu  verlagern. 

35  2.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  die  die  Drehbewegung  in  eine  Axial- 
bewegung  umwandelnden  Mittel  (91,  101)  eine 
Untersetzung  der  auf  das  Steuerelement  (1  00)  aus- 
zuûbenden  Wirkung  bewirken. 

40 
3.  Vorrichtung  nach  einem  der  vorhergehenden 

Ansprûche,  dadurchgekennzeichnet,  dal3  die  die 
Drehbewegung  in  eine  axiale  Bewegung  umwan- 
delnden  Mittel  von  mit  Zapfen  (91)  zusammenwir- 

45  kenden  Schlitzen  (101)  gebildet  werden. 

4.  Vorrichtung  nach  einem  der  vorhergehenden 
Ansprûche,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  das  Bau- 
teil  (71)  der  Steckdose  (70)  mindestens  einen 

so  Làngsschlitz  (81  )  aufweist,  der  das  Druckorgan  (90) 
fùhrt. 

5.  Vorrichtung  nach  einem  der  vorhergehenden 
Ansprûche,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  sie  derart 

55  auf  das  Steuerelement  (1  00)  einwirkende  elastische 
Mittel  (1  03)  aufweist,  dal3  sie  die  Vorrichtung  in  eine 
inopérative  Position  zurûckfûhren. 

5 
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6.  Vorrichtung  nach  einem  der  vorhergehenden 
Ansprûche,  dadurch  gekennzeichnet,  da(3  das 
Drùckorgan  (90)  und  das  Steuerelement  (100)  auf 
standardisierten  Elementen  montiert  sind,  wie  bei- 
spielsweise  den  Schutzplatten  (71)  von  Steckdo-  s 
sengehàusen,  so  dal3  die  derart  verwirklichte 
Gesamtheit  die  standardisierten  Elemente  ersetzt. 

Patentansprûche  f  ùr  folgende  Vertragsstaaten  :  CH,  10 
ES,  GB,  IT,  Ll 

1  .  Auszugsvorrichtung  fur  einen  in  eine  entsprechende 
Steckdose  (70)  eingefûhrten  elektrischen  Stecker 
(10),  wobei  die  Steckdose  ein  Gehàuse  aufweist,  15 
das  zum  Aufnehmen  des  Steckers  (10)  und  der  im 
Innern  des  Gehàuses  angeordneten  Buchsen  oder 
Klemmen  (72)  bestimmt  ist,  deren  Zusammenwir- 
ken  mit  den  Leitern  (18)  des  Steckers  (1  0)  die  Ùber- 
tragung  elektrischer  Energie  gewàhrleistet,  wobei  20 
die  Vorrichtung  in  einem  Bauteil  (71  )  der  Steckdose 
(70)  eingebaut  ist  und  mindestens  ein  bewegbares 
Druckorgan  zum  Trennen  des  Steckers  (1  0)  von  der 
Steckdose  (70)  aufweist,  das  mit  einem  auf  dem 
Bauteil  (71)  der  Steckdose  (70)  montierten  Steuer-  25 
élément  (100)  zusammenwirkt,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  das  Druckorgan  (90)  eine  axiale  Ver- 
lagerung  bewirkt  und  dal3  das  Steuerelement  (100) 
Mittel  (91,  101)  derart  aufweist,  dal3  seine  Betàti- 
gung  die  axiale  Verlagerung  des  Drûckorgans  (90)  30 
gewàhrleistet. 

2.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  das  Steuerelement  (100)  eine  Dreh- 
bewegung  bewirkt.  35 

3.  Vorrichtung  nach  einem  der  vorhergehenden 
Ansprûche,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  das 
Zusammenwirken  zwischen  dem  Steuerelement 
(100)  und  dem  Drùckorgan  (90)  gewàhrleistenden  40 
Mittel  von  mit  Zapfen  (91)  zusammenwirkenden 
Schlitzen  (101)  gebildet  werden. 

4.  Vorrichtung  nach  einem  der  vorhergehenden 
Ansprûche,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  das  Bau-  45 
teil  (71)  der  Steckdose  (70)  mindestens  einen 
Làngsschlitz  (81  )  aufweist,  der  das  Drùckorgan  (90) 
fùhrt. 

5.  Vorrichtung  nach  einem  der  vorhergehenden  so 
Ansprûche,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  sie  derart 
auf  das  Steuerelement  (1  00)  einwirkende  elastische 
Mittel  (1  03)  aufweist,  dal3  sie  die  Vorrichtung  in  eine 
inopérative  Position  zurùckfùhren. 

55 
6.  Vorrichtung  nach  einem  der  vorhergehenden 

Ansprûche,  gekennzeichnet  durch  Mittel,  die  eine 
Drehbewegung  des  Steuerelements  (100)  in  eine 

Axialbewegung  des  Drûckorgans  umwandeln  und 
eine  Untersetzung  der  auf  das  Steuerelement  aus- 
zuùbenden  Wirkung  bewirken. 

7.  Vorrichtung  nach  einem  der  vorhergehenden 
Ansprûche,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  das 
Drùckorgan  (90)  und  das  Steuerelement  (100)  auf 
standardisierten  Elementen  montiert  sind,  wie  bei- 
spielsweise  den  Schutzplatten  (71)  von  Steckdo- 
sengehàusen,  so  dal3  die  derart  verwirklichte 
Gesamtheit  die  standardisierten  Elemente  ersetzt. 

Claims 

Claims  for  the  following  Contracting  States  :  AT,  BE, 
DE,  FR,  NL,  SE 

1.  Device  for  pulling  out  an  electric  plug  (10)  inserted 
in  a  matching  socket  (70),  said  socket  comprising  a 
housing  for  receiving  the  plug  (1  0)  and  lugs  or  clips 
(72)  located  within  the  housing  and  the  coopération 
of  which  with  contact  pins  (18)  of  the  plug  (10) 
ensures  transmission  of  the  electric  power,  said 
device  being  incorporated  in  a  component  (71  )  of  the 
socket  (70)  and  comprising  at  least  a  movable  thrust 
member  to  separate  the  plug  (10)  from  the  socket 
(70)  cooperating  with  a  control  member  (100) 
mounted  on  said  component  (71  )  of  the  socket  (70), 
characterized  in  that  the  control  member  (100)  per- 
forms  a  rotational  movement  with  respect  to  the 
socket  and  is  associated  with  means  (91  ,  101)  con- 
verting  this  rotational  movement  into  an  axial  move- 
ment  so  as  to  move  the  thrust  member  (90). 

2.  Device  according  to  claim  1  ,  characterized  in  that 
the  means  (91  ,  101)  converting  the  rotational  move- 
ment  into  an  axial  movement  provide  for  a  réduction 
of  the  torque  to  be  applied  on  the  control  member 
(100). 

3.  Device  according  to  any  of  the  preceding  claims, 
characterized  in  that  the  means  converting  the  rota- 
tional  movement  into  an  axial  movement  are  made 
of  slots  (101)  cooperating  with  studs  (91  ). 

4.  Device  according  to  any  of  the  preceding  claims, 
characterized  in  that  the  component  (71)  of  the 
socket  (70)  comprises  at  least  a  longitudinal  slot  (81  ) 
guiding  the  thrust  member  (90). 

5.  Device  according  to  any  of  the  preceding  claims, 
characterized  in  that  it  includes  résilient  means 
(1  03)  connected  to  the  control  member  (1  00)  so  as 
to  drive  said  device  back  in  inopérative  position. 

6.  Device  according  to  any  of  the  preceding  claims, 

6 
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characterized  in  that  the  thrust  member  (90)  and  the 
control  member  (1  00)  are  mounted  on  standard  élé- 
ments,  such  as  the  cover  protection  plates  (71)  of 
the  housings  of  sockets  (70),  so  that  such  new  set 
of  parts  cornes  in  the  place  of  said  standard  ele-  s 
ments. 

ments,  such  as  the  cover  protection  plates  (71)  of 
the  housings  of  sockets  (70),  so  that  such  new  set 
of  parts  cornes  in  the  place  of  said  standard  élé- 
ments. 

Claims  forthefollowing  Contracting  States  :  CH,  ES, 
GB,  IT,  Ll  10 

1.  Device  for  pulling  out  an  electric  plug  (10)  inserted 
in  a  matching  socket  (70),  said  socket  comprising  a 
housing  for  receiving  the  plug  (10)  and  lugs  or  clips 
(72)  located  within  the  housing  and  the  coopération  is 
of  which  with  contact  pins  (18)  of  the  plug  (10) 
ensures  transmission  of  the  electric  power,  said 
device  being  incorporated  in  a  component  (71  )  of  the 
socket  (70)  and  comprising  at  least  a  movable  thrust 
member  to  separate  the  plug  (10)  from  the  socket  20 
(70)  cooperating  with  a  control  member  (100) 
mounted  on  said  component  (71  )  of  the  socket  (70), 
characterized  in  that  the  thrust  member  (90)  per- 
forms  an  axial  movement  and  the  control  member 
(1  00)  includes  means  (91  ,  101)  such  that  its  actua-  25 
tion  powers  the  axial  movement  of  the  thrust  mem- 
ber  (90). 

2.  Device  according  to  claim  1  ,  characterized  in  that 
the  control  member  (100)  performs  a  rotational  30 
movement. 

3.  Device  according  to  any  of  the  preceding  claims, 
characterized  in  that  the  means  ensuring  the  coop- 
ération  between  the  control  member  (100)  and  the  35 
thrust  member  (90)  include  slots  (101)  cooperating 
with  studs  (91). 

4.  Device  according  to  any  of  the  preceding  claims, 
characterized  in  that  the  component  (71)  of  the  40 
socket  (70)  comprises  at  least  a  longitudinal  slot  (81  ) 
guiding  the  thrust  member  (90). 

5.  Device  according  to  any  of  the  preceding  claims, 
characterized  in  that  it  incorporâtes  résilient  means  45 
(1  03)  connected  to  the  control  member  (1  00)  so  as 
to  drive  said  device  back  in  inopérative  position. 

6.  Device  according  to  any  of  the  preceding  claims, 
characterized  by  means  converting  the  rotational  so 
movement  of  the  control  member  (1  00)  into  an  axial 
movement  of  the  thrust  member  (90)  and  providing 
for  a  réduction  of  the  torque  to  be  applied  to  the  con- 
trol  member. 

55 
7.  Device  according  to  any  of  the  preceding  claims, 

characterized  in  that  the  thrust  member  (90)  and  the 
control  member  (1  00)  are  mounted  on  standard  ele- 
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